


















• Paiement des indemnités : 3 mois
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• Avec demande d'indemnisation des expropriés (phase judiciaire) : 11 mois (délai minimum).

Phase opérationnelle 

• Etudes opérationnelles (peuvent être engagées dès la phase administrative de la DUP) : 9 mois

• Consultation Travaux : 4 mois

Au global, le démarrage des travaux (si les cessions sont possibles par voie amiable à l'issue de la 

procédure d'expropriation) peut être envisagé à compter du paiement des indemnités, soit environ 37 

mois à compter de la délibération engageant l'opération. 

Suite à la présentation du dossier faite par M. Le Maire et par M. Vincent FENDER, M. Denis RIEFFEL, 

1er adjoint et délégué du monde agricole de la Commune souhaite intervenir: 

« Merci M. le Maire, chers collègues, 

J'interviens ce soir non seulement avec ma casquette de 7er Adioint, mais également avec ce/le de délégué 

du monde agricole de notre commune. 

Permettez-moi de vous partager ma réflexion sur ce su;et et de revenir 8 années en arrière. 

En 2014, notre groupe remportait /es élections avec différents su;ets au programme, dont la future zone 

de 1 00ha, plébiscitée par une liste opposante. 

Pour notre part, nous proposions d'utiliser, dans un premier temps, les friches industrielles existantes, puis 
dans un deuxième temps, de renégocier avec /'EMS le volume de cette future zone. 

Un compromis a été acté avec une zone reprenant le tracé de 197 6, soit S0ha ? à ce/le-ci, il faut soustraire 

la zone humide (qui se situe à côté de l'aire d'accueil des gens du voyage), la pointe à côté de CourtePaille, 

ainsi que /e cimetière Israélite, ce qui nous donne une zone de 20 à 25ha, selon que l'on inclue ou non les 
chemins agricoles. 

A ce ;our, ;e comprends la nécessité, pour notre commune, de réaliser cette extension de notre zone 

d'activités et ceci pour deux points essentiels 
Permettre le déplacement et le développement des entreprises qui sont demandeuses ; 

Prendre en compte la gain financier rapporté à la commune sur le bâti construit. 

Fegersheim a une activité agricole riche, avec pas moins de 7 agriculteurs qui sont, soit en emploi principal, 
soif en double emploi, on ne peut que s'en féliciter. 

Je demande donc à M. le Maire, Thierry SCHAAL, à Mme la Présidente de l'Eurométropole, Pia IMBS, et à 

la Chambre d' Agriculture, représentée par M. METRAU, de compenser, dans la mesure de vos possibilités, 
la perte de ces ferres aux agriculteurs au moment de la création de cette zone. 

Je vous remercie de votre écoute. )) 

Le Conseil municipal, 

après en avoir délibéré, à la majorité, moins cinq abstentions (Mme Rachel NUSS, Mme Lise 
PAUCHET, Mme Céline MARTIN, Mme Céline RIEGEL, Mme Isabelle SCHLENCKER-BIRGEL), 

- donne un avis favorable sur le projet de délibération joint en annexe

P J. Proiet de délibération de l'Eurométropole 










































